
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Des professionnels à votre écoute 
 

Vous pouvez rencontrer une difficulté professionnelle ou 
personnelle (conditions d’exercice du métier, classe 
difficile, conflit dans le service, arrivée récente dans 
l’Académie, isolement, soucis sociaux, personnels, 
familiaux, financiers, problèmes de santé, démarches 
administratives, dispositifs d’aide aux personnels …) et 
avoir besoin d’une écoute attentive, en dehors de tout lien 
hiérarchique, au sein d’un espace neutre, dans le respect 
de l’anonymat et de la confidentialité. 
 
Le dispositif Allô Azur peut alors vous aider à y voir plus 
clair et à avancer dans votre réflexion à la recherche de 
solutions. 
 
Une équipe formée de personnels de l'éducation 
nationale se tient à votre disposition, sous forme de 
permanences téléphoniques : 

 
 lundi de 10h à 12h  
 mardi de 10h à 12h 
 jeudi de 13h à 15h 

 

 
 

Coût d'une communication locale quel que soit le lieu d'appel dans l'académie 


